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FICHE DE POSTE  
CHARGE DE MISSION 

 
Au sein de la direction « foncier et développement économique », collaborateur 
direct du responsable et du directeur, les missions affectées au titulaire du poste sont 
les suivantes : 
 

• Cadre général 
 
Anime le projet économique du territoire. Accompagne et instruit, sur un mode 
partenarial, les projets d’implantation, de création et de développement d’entreprise.  
 

• Mise en œuvre des politiques de développement écono mique 
 
Structure et anime une filière économique 
Assure la commercialisation de plusieurs parcs d'activités 
Participe au suivi transversal de la création de nouveaux parcs d'activités 
Conduit des études économiques 
Rédige les cahiers des charges et assure le suivi des études confiées à des 
intervenants extérieurs 
Accueille et informe les chefs d’entreprises et les porteurs de projets  
Instruit et accompagne les projets d’entreprises : création, implantation, 
transmission/reprise, développement  
Prospecte les entreprises  
Participe au développement et à l’animation des partenariats et des réseaux 
professionnels  
Contribue à la veille territoriale et sectorielle du milieu socio-économique  
Assure la gestion administrative et budgétaire des projets 
 

• Condition d’exercice 
 
Autonomie dans l’organisation du travail 
Force de proposition auprès de l’autorité territoriale 
Activités définies, suivies et évaluées par le supérieur hiérarchique 
 
Compétences :  
 
Analyser les évolutions de l’environnement socio-économique de la collectivité 
Analyser les demandes et les besoins des entreprises 
Prestation d’accueil et de service aux entreprises (Cadre juridique, comptable et 
financier des entreprises) 
Evaluer les conditions de viabilité et de faisabilité d’un projet 
Manager des projets complexes et organiser des tâches en coordination 
Règles d’aménagement et d’urbanisme applicables aux zones d’activités 
Analyse financière : études de marché, plan de financement, budget prévisionnel, 
plan d’affaires 
 
Modalités de candidature 
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CV et lettre de motivation A : Monsieur le Président Communauté d’Agglomération 
d’Hénin-Carvin 242 boulevard SCHWEITZER BP 129 62253 Hénin Beaumont Cedex 
Contact : Jean-Pierre CHRUSZEZ, Directeur service dévéco-foncier  
@mail : jean-pierre.chruszez@agglo-henincarvin.fr 
 

 


